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85(BC)65

Rapport de vote

85/47/RVD

– 2 –	 51-9 amend. 2©CEI:1995

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 85 de la CEI: Appareillage
de mesure des grandeurs électromagnétiques.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote
ayant abouti à l'approbation de cet amendement.
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Remplacement:

4.14.1.1 Méthode

1) Placer l'appareil et ses accessoires non interchangeables dans les conditions de
référence, sans excitation, pendant au moins 4 h.

2) Appliquer, en tapotant l'appareil, une excitation de valeur constante amenant
l'index sur un trait de la graduation spécifié en 6.3.1 de la première partie. Noter la
valeur de l'excitation (8R) après une durée d'excitation d'au moins 1 min, mais de
moins de 3 min.

3) Après une durée d'excitation d'au moins 30 min mais de moins de 35 min, régler
l'excitation de manière à amener l'index, en tapotant l'appareil, sur le même trait de
la graduation qu'en 2). Noter la valeur de l'excitation (Bx).

NOTE — En cas de doute, et après accord entre le fabricant et l'acheteur, l'échauffement propre peut
être prolongé. Une durée maximale de 6 h est conseillée.
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